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M. BARONNET François 


52, rue de la République


16560 AUSSAC-VADALLE
Aussac-Vadalle, le 30 novembre 2015
Objet : Point sur votre situation loyers impayés

Monsieur,

Nous faisons suite à votre appel du jeudi 26 novembre pour nous confirmer que  le règlement du solde des loyers impayés devait se faire très prochainement.

Pour votre information, votre situation est la suivante : 
· Solde de juillet 2015 : 236,32 €

· Aoüt 2015 : 520,00 €

· Septembre 2015 : 520,00 €

· Décembre 2015 : 520,00 €

Soit un total de 1 796,32 € 
Lors de cet entretien, vous nous avez fait part que la chaudière du chauffage fuel ne marchait pas.

Je vous rappelle comme cela a été évoqué à plusieurs reprises entre nous, que l’entretien et le ramonage est à votre charge (attestation que vous devez nous transmettre) cela était à jour lorsque vous avez pris l’appartement. Si lors de l’intervention d’un professionnel il était reconnu la défaillance d’une pièce majeure de la chaudière, il est évident que vous devrez nous transmettre le devis et que la mairie prendrait en charge cette dépense.

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et dans l’attente de la régularisation de votre situation,

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.








Marlyse GUILBAUD
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